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Elle doit fair
Commission
de fer de
l'appui de
de ses taux.

DEMANDES D
La Commission de

au cours d'une déc
novembre 1918, fai
quête des corporati
des villes de Mont
Hamilton, ainsi que
des municipalités, à
soit donné à la co
phone Bell de four
motivant l'augmenta
La Commission est
requête est raisonn
pagnie a reçu ordr
rapport de ses opér
1917.

Le texte de l'ordo
lit comme suit:

PLANTES QUI EMPOISON-
NENT LE BÉTAIL CANADIEN

Les pertes ainsi occasionnées
prennent des proportions
sérieuses, affirne une au-
torité.

l'

COMPAGNIE DE TÉLÉ-
PHONE DOIT AVOIR DES

MOTIFS RAISONNABLES

e rapport à la
des chemins

ses revenus à

" Tout mE

de S'il veut
de vrir un nou

avoir une

La

augmentation. Il est >pfle de dire avc exacti-
tude quelle est l'étendue des'domsmages
que cause l'absorption CIe plantes véné-
neuseis par les bestiaux. Il est certain.
ependant, que les pertes ainsi oca-

ES VILLES. sîonne prennent tous les ans des pro-
îportions sérieuses& Le bétail, les mou-

s chemins de fer, tons et les forces sont pris de maladie,
ision prise le 13 et sot suocoibelt 0. des maux lm-
t droit à la re- putables abOipon de plantes vén&

neuseS, pendant que l'en croit avoir
ons municipales aflatre à. une autre cause. Si on prenait
réal, Toronto et l'habitudp, dans toue les cas de cette
celle de l'union nature, d'appeler un médecin vérl-
l'effet que ordre naire il faire une enquête, on découvri-raft souvent que la cause pr&ilre de la,

npagnie de télé- e l'absorption d'herhe empoi-
nir des preuves sonnées. QuelqueS-unO de ces plantes
tion de ses taux. sont communes à toutes les provinces du

Canada, d'autres ne se trouventqu
d'opinion que la dans certaines parties du pays L
able et, la com- Gette ag,1cole du Canada, dan ses
e de fournir un nurnéros de septembre et octobre, traite
ations de 1913 à ce sujet avec une grande clarté et four-nit des rensignemenits sur les rplus dan-

gereuseS de ces mauvai!ses herbes qui se
nnance donné se rencontrent dans sept des neuf pro-

vinces.
Dans les provinces dle la Prairil% on

requête présentée dit que les plantes les plus malfaisantes
,ronto demandant sont la petite ciguë, la prêle, le Zyga-
h autorisant MM. d elagans, le cyprès rampant (Junl-
t Dilworth, comp- pe sabina>. l'héléinie automnale
faire l'inspection (Helelum Automnale) et toutes les ce-

>mpagnie de télé- riss sauvages. Bien que ces plantes
nada, nommée à nuisibles se trouvent dans chacune des
ignie de Télépho- trois provinces, c'est peut-être au Mani-
s'assurer sj l'aug- toba qu'elles sont les plus répandues.

de la compagnie Ce sont les racines de la Petite ciguë, du
stifiée; zrgadenus elagana, du l'hélénie autom-

s rquêe ds cr- ieet de l 1,prèle, qui sone vénéneýuses,3. requête des cor- nl, .
les des villes de et c'est opendant la saison sèche,quand les
3t Hamilton et de animaux aux pâturS<e sont forcés de se
dlites canadle.nnes,6itscnairis rabattre sur les herbes des terres basse,

isoit donné à',l ou de se rendre dans es marécages Pour
phone de fournir boire, que se produisent les plus grands

lýravages. Ici encore on, pourrait obser-
la requête à lalareuêe àl ver que la consommflation dle ces3 pilntes,

mission tenue est dus surtout A la rareté des autres
jour de novembre herbes.
lent présents les E Saskatchewan, la ciguë vireuse, le
Toronto, de Mont- loco acaule sont les Seules mauvaises
e la chambre de herbes connues pour avoir engendré de
>n, de l'union des sérieux symptômes d'empoisonnement,
la compagnie de On trouve trois espèces de locos dans les
ens alléguées par provinces de la Prairie, savoir l'Oxytro-
e Ù la séance, pis campeatrls le Lanberti et le Splen-
ýue la compagnie dens. L'absorption de ces mauvaises
;e et dépose entre herbes est une habitude acquise qui en-
nission les rensei- gendre de sérieuses conséquences dans
savoir: les cas chroniques.
les années 1913 a In Alberta, les plantes qui font le
adiquant pour cha- plus de mal sont le Zygadenus ela-

ets la ciu vlrus la dauphinelle et
ut,le loco, mais le vétérinaire priavncal
iration,estime que les- pertes provenant des
ntretien annuel, plantes vénéneuses sont plus considéra-

bue que llees provenant de toute autre
cautse. Ls hebes loeo affectent les

déductions faites, j mouton et les chevau la dauphinelle,

PLUS DE CERTIFI-
CATS DE CONDUITE

AUX SOLDATS
Ces certificats ne seront plus

nécessaires aux soldats qui
ont éte licenciés.

L, War Office anglais a décidé que
lors de la démobilisation générale les
certificats de licenciement dès sol-
dats ne contiendront plus ce que l'on
appelait un certificat de conduite, et
le gouvernement canadien' suivra
cette ligne de conduite. En d'autres
les règlements de l'armée, le certifi-
ficats de conduite aux membres des
troupes expéditionnaires canadiennes
lorsqu'ils seront licenciés. D'après
les règlements de l'armée, le certifi-
cat de conduite d'un soldat est basé
sur sa feuille de conduite qui con-
tient le relevé de ses offenses au
point de vue militaire. Un grand
nombre de ces offenses que les auto-
rités militaires jugent graves, ne le
sont pas dans la vie civile, et elles
ne devraient pas constituer un obs-
tacle à l'emploi dans la vie civile.
Dans de telles circonstances, on est
de l'avis que l'émission de ces certi-
ficats de conduite pourrait causer des
désagréments à un grand nombre de
soldats à la recherche d'un emploi.
Lorsque la conduite ne serait pas
jugée aussi favorablement que celle
des personnes de la première classe,
le soldat se trouverait en mauvaise
posture vis-à-vis de ses compétiteurs
dans la vie civile, puisque ces der-
niers pourraient, dans bien des cas,
obtenir un certificat de recommanda-
tion venant d'un ami ou d'une per-
sonne bienveillante et qui ne serait
pas proportionné aux mérites réels.
Il se peut fort bien qu'un hormme qui
a fait plusieurs années de service
militaire se soit rendu coupable d'of-
fenses qui l'empêchent d'obtenir un
certificat militaire de conduite exeni-
plaire, tandis qu'il peut bien, et Ia
chose est probable dans un grand
nombre de cas, avoir toutes les rai-
sons voulues pour obtenir de l'em-
ploi dans la vie civile.

IMPORTANTE SOMME DE
$15,000,000 AU CRÉDIT

DES SOLDATS OUTRE-MER

Grâce à la politique inaugurée
par le gouvernement en
1915, les soldats ont fait ces
épargnes pour les mauvais
jours.

Ces épargnes seront remises
aux soldats lorsqu'ils se-
ront licenciés.

Le ministère de la Milice autorise
la publication du bulletin suivant:

Le receveur général a en mains la
somme d'environ $15,000,000 en arré-
rages de solde aux soldats des trou-
pes expéditionnaires canadiennes.
Cette somme représente les épargnes
faites par les troupes expéditionnai-
res canadiennes depuis le commence-
ment de la guerre. En d'autres ter-
mes, cette somme représente la solde
gagnée mais non payée, y compris
les iitérêts accumulés.

Maintenant qu'il est question de
démobilisation, il n'y a pas de doute
que de grands avantages résulteront
de ces épargnes faites conformément
à une politique inaugurée par le gou-
vernement en 1915, aux termes de
laquelle on a demandé aux soldats
faisant du service en France-de lais-
ser en dépôt, entre les mains du gou-
vernement, ,ue partie de leur solde
qu'ils e pouvaient dépenser avan-
tageusemnent là-bas, mais qui consti-
tuerait une mesure de prudence très
avantageuse pour les mauvais jours.
Comme résultat, la majorité des sol-
dats recevront une somme d'argent
qu' ils ont eux-mêmes épargné et qui
leur sera remise dès qu'ils seront
licenciés.

En vertu de la législation adoptée,
les soldats recevront de plus une
somme d'argent à titre d'allocation
gratuite, appelée ordinairement solde
de licenciement. Cette somme repré-
sentera trois mois de solde et d'allo-
cation et sera payable en trois ver-
sements mensuels, y compris l'allo-
cation de séparation aux dépendants
des soldats qui y ont droit.

Lorsqu'il sera licencié, tout soldat
qui enlèvera l'uniforme récevra aussi
une somme de $35 pour l'achat d'un
habit civil.

En réserve au Canada.
Les enquêtes faites par le bureau des

statistiques ont démontré qu'il y avait,


